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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

médecins
Question écrite n° 124251

Texte de la question

Mme Pascale Gruny attire l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la santé sur les conséquences
de la future pénurie de médecin annoncée pour 2015 pour les médecins actuellement en exercice. Afin de
contrer la pénurie de médecins (manque de 10 000 médecins d'ici à quatre ans) et le phénomène de
désertification médicale, il a annoncé, lors du congrès du syndicat des médecins libéraux, une augmentation dès
2012 du numerus clausus. Certains estiment que cela restera insuffisant pour régler la situation et que l'arrivée
de ces futurs médecins ne sera que tardive, en raison de la durée des années d'études (huit ans en moyenne).
Aussi, il a également évoqué l'idée d'inciter les futurs retraités à rester un peu plus longtemps en poste, comme
l'avait proposé le président du SML. Or les médecins travaillent déjà jusqu'à 67 ans à la suite de la réforme sur
les retraites ; leur demander de rester encore quelques années et même deux fois trois ans, comme le souhaite
ce dirigeant, semble irréalisable. Cela les obligerait à travailler jusque 75 ans. En effet comment leur demander
de sacrifier des années de retraite méritées, après de nombreuses années au service de la santé de chacun...
Personne ne pourrait l'accepter sans condition. En conséquence elle lui demande quel dispositif juste il compte
mettre en place pour encourager les médecins à poursuivre leur activité.
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